
 Pas d’Euronorm sur le certificat d’immatriculation 
 de votre voiture? Dans ce cas, c’est la date de la 
 première immatriculation qui détermine l’euronorme.

VÉHICULES CATÉGORIE M1

DATE
de première immatriculation en Belgique ou à l’étranger

NORME D’ÉMISSION

du 1 er juillet 1992 au 31 décembre 1996 inclus EURO 1

du 1 er janvier 1997 au 31 décembre 2000 inclus EURO 2

du 1 er janvier 2001 au 31 décembre 2005 inclus EURO 3

du 1 er janvier 2006 au 31 décembre 2010 inclus EURO 4

du 1 er janvier 2011 au 31 août 2015 inclus EURO 5

du 1 er septembre 2015 au 31 août 2019 inclus  EURO 6

du 1 septembre 2019 au 31 décembre 2020 inclus EURO 6d-temp

du 1 er janvier 2021 au 31 août 2024 inclus EURO 6d

à partir du 1 er septembre 2024 EURO 6e

Note
Les véhicules de catégorie M1 avec une masse de référence supérieure 
à 2610 kg et une date de première immatriculation à partir du 1 er 
octobre 2009 doivent être conformes aux normes Euro applicables au 
transport lourd. 
Voir véhicules de catégorie M3, N3 ou N2 - masse de référence >2610 kg.



 Pas d’Euronorm sur le certificat d’immatriculation 
 de votre voiture? Dans ce cas, c’est la date de la 
 première immatriculation qui détermine l’euronorme.

VÉHICULES CATÉGORIE N1, CLASSE DE POIDS I

DATE 
de première immatriculation en Belgique ou à l’étranger

NORME D’ÉMISSION

du 1 er octobre 1994 au 31 décembre 1997 inclus EURO 1

du 1 er janvier 1998 au 31 décembre 2000 inclus EURO 2

du 1 er janvier 2001 au 31 décembre 2005 inclus EURO 3

du 1 er janvier 2006 au 31 décembre 2010 inclus EURO 4

du 1 er janvier 2011 au 31 août 2015 inclus EURO 5

du 1 er septembre 2015 au 31 août 2019 inclus EURO 6

du 1 er septembre 2019 au 31 décembre 2020 EURO 6d-temp

du 1 er janvier 2021 au 31 août 2024 inclus EURO 6d

à partir du 1 er septembre 2024 EURO 6e

Note
Les véhicules de catégorie N1 avec une masse de référence supérieure à 
2610 kg et une date de première immatriculation à partir du 1er octobre 
2009 doivent être conformes aux normes Euro applicables au transport 
lourd. 
Voir véhicules de catégorie M3, N3 ou N2 - masse de référence >2610 kg.



 Pas d’Euronorm sur le certificat d’immatriculation 
 de votre voiture? Dans ce cas, c’est la date de la 
 première immatriculation qui détermine l’euronorme.

VÉHICULES CATÉGORIE M2 OU N1, 
CLASSE DE POIDS II OU III 

DATE 
de première immatriculation en Belgique ou à l’étranger

NORME D’ÉMISSION

du 1 er octobre 1994 au 31 décembre 1997 inclus EURO 1

du 1 er janvier 1998 au 31 décembre 2001 inclus EURO 2

du 1 er janvier 2002 au 31 décembre 2006 inclus EURO 3

du 1 er janvier 2007 au 31 décembre 2011 inclus EURO 4

du 1 er janvier 2012 au 31 août 2016 inclus EURO 5

du 1 er septembre 2016 au 31 août 2019 inclus EURO 6

du 1 er septembre 2019 au 31 décembre 2020 EURO 6d-temp

du 1 er janvier 2021 au 31 août 2024 inclus EURO 6d

à partir du 1 er septembre 2024 EURO 6e

Note
Les véhicules des catégories M2 ou N1 avec une masse de référence 
supérieure à 2610 kg et une date de première immatriculation à partir 
du 1er octobre 2009 doivent être conformes aux normes Euro applicables 
au transport lourd. 
Voir véhicules de catégorie M3, N3 ou N2 - masse de référence >2610 kg.



 Pas d’Euronorm sur le certificat d’immatriculation 
 de votre voiture? Dans ce cas, c’est la date de la 
 première immatriculation qui détermine l’euronorme.

VEHICLES CATEGORY N2 
(MASSE DE RÉFÉRENCE < 2610 KG)

DATE 
de première immatriculation en Belgique ou à l’étranger

NORME D’ÉMISSION

du 1 er octobre 1993 au 30 septembre 1996 inclus EURO 1 (I)

du 1 er octobre 1996 au 30 septembre 2001 inclus EURO 2 (II)

du 1 er octobre 2001 au 30 septembre 2006 inclus EURO 3 (III)

du 1 er octobre 2006 au 31 décembre 2011 inclus EURO 4 (IV)

du 1 er janvier 2012 au 31 août 2016 inclus EURO 5 (I)

du 1 er septembre 2016 au 31 décembre 2021 inclus EURO 6 (VI)

du 1 er janvier 2022 au 31 août 2024 inclus EURO 6d (VId)

à partir du 1 er septembre 2024 EURO 6d (VId)

Note
Les véhicules de catégorie N2 avec une masse de référence supérieure à 
2610 kg et une date de première immatriculation à partir du 1er octobre 
2009 doivent être conformes aux normes Euro applicables au transport 
lourd. 
Voir véhicules de catégorie M3, N3 ou N2 - masse de référence >2610 kg.



 Pas d’Euronorm sur le certificat d’immatriculation 
 de votre voiture? Dans ce cas, c’est la date de la 
 première immatriculation qui détermine l’euronorme.

VÉHICULES CATÉGORIE M3, N3 OU N2 
(MASSE DE RÉFÉRENCE > 2610 KG) 

DATE 
de première immatriculation en Belgique ou à l’étranger

NORME D’ÉMISSION

du 1 er octobre 1993 au 30 septembre 1996 inclus EURO 1 (I)

du 1 er octobre 1996 au 30 septembre 2001 inclus EURO 2 (II)

du 1 er octobre 2001 au 30 septembre 2006 inclus EURO 3 (III)

du 1 er octobre 2006 au 30 31 décembre 2009 inclus EURO 4 (IV)

du 1 er octobre 2009 au 31 décembre 2013 inclus EURO 5 (V)*

du 1 er janvier 2014 au 31 août inclus EURO 6 (VI)

du 1 er septembre 2019 au 31 décembre 2021 EURO 6d (VId)

 à partir du 1 er janvier 2022 EURO 6d (VIe)

* À partir de la catégorie Euro V, les véhicules des catégories M1, M2, N1 
  ou N2 avec une masse de référence de plus de 2610 kg doivent se 
  conformer aux normes Euro pour des véhicules lourds.



 Pas d’Euronorm sur le certificat d’immatriculation 
 de votre voiture? Dans ce cas, c’est la date de la 
 première immatriculation qui détermine l’euronorme.

VÉHICULES CATÉGORIE T

DATE 
de première immatriculation en Belgique ou à l’étranger

NORME D’ÉMISSION

du 1 er janvier 1999 au 31 décembre 2001 inclus PHASE I

du 1 er janvier 2002 au 31 décembre 2005 inclus PHASE II

du 1 er janvier 2006 au 31 décembre 2010 inclus PHASE IIIa

du 1 er janvier 2011 au 31 décembre 2013 inclus PHASE IIIb

du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 2018 PHASE IV

à partir du 1 er janvier 2019 PHASE V


